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Montréal, le 1er mars 2006
Par courriel et par télécopieur
M. Ricky Fontaine, Adm, A,, GFCA

Associé principal

Gestion Conseil RSF

430, Chef Stanislas-Koska

Wendake (Québec) G0A 4V0

Objet : 
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne


Notre dossier : R-3595-2006

Monsieur Fontaine,

Nous vous écrivions le 27 janvier dernier dans le but de demander à l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, à la Première Nation Innue d’Essipit et à Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam de compléter leur demande de révision reçue le 10 janvier 2006 et de se constituer un procureur. Nous sommes toujours dans l’attente d’une réponse de leur part.

L’objet de la présente lettre est de les informer qu’une demande de révision en vertu de l’article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie doit être déposée dans un délai raisonnable. Il est primordial pour les requérants de préciser leur demande dans les meilleurs délais, à défaut de quoi la Régie pourrait devoir la rejeter.
Vous pouvez communiquer avec la soussignée pour toute autre information qui vous serait nécessaire. 

Dans l’attente des compléments à la demande de vos clients, nous vous prions d’agréer, Monsieur Fontaine, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/

c.c.
Me Yves Fréchette
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